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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À 
L'ACCÈS À UNE STATION DE COMMUNICATIONS NAVALES 
AUSTRALIENNE, ET À SON UTILISATION, SITUÉE AU CAP NORD-
OUEST, AUSTRALIE OCCIDENTALE

Le Gouvernement de l’Australie (ci-après dénommé « le Gouvernement australien ») 
et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique (ci-après dénommé « le Gouvernement 
des États-Unis »);

Rappelant le Traité de sécurité entre l'Australie, la Nouvelle-Zélande et les États-
Unis d'Amérique, conclu à San Francisco, le 1er septembre 1951; rappelant l'Accord entre 
le Gouvernement du Commonwealth d'Australie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique concernant le Statut des forces des États-Unis en Australie, conclu à 
Canberra le 9 mai 1963; et rappelant en outre l'Accord entre le Gouvernement du 
Commonwealth d'Australie et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à 
l'établissement, en Australie, d'une station de communications navales des États-Unis, 
conclu à Canberra le 9 mai 1963, dans sa version modifiée;

Prenant note, en particulier, de l'article II du Traité de sécurité qui dispose que les 
Parties, tant séparément que conjointement, maintiennent et développent leur capacité 
individuelle et collective de résistance à une attaque armée;

Désireux de poursuivre, en coopération plus étroite, leurs efforts de défense 
collective et de maintien de la paix et de la sécurité; et 

Considérant que l'entretien et le fonctionnement d'une station de communications 
navales australienne au Cap nord-ouest, Australie occidentale, et que l'octroi aux États-
Unis du droit à un accès garantis à cette base, ainsi que le droit à son utilisation, 
contribuent sensiblement à cette fin;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Conformément aux dispositions du présent Accord, le Gouvernement australien 
entretient et exploite une station de communications navales (ci-après dénommée « la 
station ») au Cap nord-ouest, Australie occidentale.

Article 2

Le Gouvernement australien accorde, pour la durée du présent Accord, au 
Gouvernement des États-Unis tous les droits d'accès et d'utilisation de la station, de ses 
installations ainsi que les services nécessaires, sous réserve des dispositions du présent 
Accord et conformément aux modalités techniques convenues entre les organismes 
coopérants des deux gouvernements. Aux fins du présent Accord, l'organisme coopérant 
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pour le Gouvernement australien est le Ministère de la défense, et l'organisme coopérant 
pour le Gouvernement des États-Unis est le Département de la Marine.

Article 3

1) Les deux gouvernements se consultent périodiquement, à la demande de l’un 
d’entre eux, au sujet de toute question concernant la station et son utilisation.

2) Sauf consentement exprès du Gouvernement australien, la station n'est utilisée 
qu’aux fins de communications pour la défense.

Article 4

Les services de communication de la station sont à la disposition des forces armées 
de l'Australie et des États-Unis. Les organismes coopérants déterminent d'un commun 
accord les modalités techniques de l'utilisation de la station. Les États-Unis utilisent la 
station conformément à la politique de pleine connaissance et de consentement du 
Gouvernement australien.

Article 5

L'équipement, le matériel, les fournitures et autres biens importés ou acquis en 
Australie par le Gouvernement des États-Unis, ou au nom de celui-ci, exonérés d'impôts 
en vertu de l'Accord concernant le Statut des forces des États-Unis en Australie, conclu à 
Canberra le 9 mai 1963, ne peuvent être cédés en Australie que dans les conditions 
arrêtées d’un commun accord par les deux gouvernements.

Article 6

1) Les revenus qu’une personne physique ou une société (autre qu'une société 
immatriculée en Australie), qu’il s’agisse d’un entrepreneur, d'un sous-traitant, ou d’un 
salarié, tire exclusivement de l’exécution, en Australie, de tout contrat d'entretien ou 
d'utilisation de la station, passé avec le Gouvernement des États-Unis, si cette personne 
ou société réside en Australie ou y exerce ses activités exclusivement pour l’exécution de 
ce contrat, (tels revenus) ne sont pas considérés comme provenant d'Australie, à 
condition qu'ils soient imposables, en vertu de la législation fiscale des États-Unis. Ces 
entrepreneurs, sous-traitants et salariés, et les personnes à leur charge — autres que celles 
qui, immédiatement avant de devenir personnes à charge, avaient et ont toujours leur 
résidence habituelle en Australie — sont exonérés de l'impôt australien sur les revenus 
provenant de sources situées hors de l’Australie.

2) Si, en Australie, tout impôt dépend de la résidence ou du domicile de la 
personne redevable, le temps qu’un entrepreneur, un sous-traitant, un salarié ou une 
personne à leur charge passe en Australie en raison exclusivement de l’entretien ou du 
fonctionnement de la station n'est pas considéré, pour l’établissement de cet impôt, 
comme constituant une période de résidence ou comme entraînant un changement de 
résidence ou de domicile.
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3) Lorsque des biens mobiliers se trouvent en Australie uniquement du fait qu’un 
entrepreneur, un sous-traitant, un salarié ou une personne à leur charge s’y trouve, ou y 
exerce une activité, exclusivement en raison de l’exécution en Australie d’un ou de 
plusieurs contrats passés avec le Gouvernement des États-Unis pour l'entretien et le 
fonctionnement de la station, ils peuvent être détenus par cette personne, faire l’objet 
d’un transfert à son décès ou être cédés entre vifs sans être soumis au droit sur les 
successions et les donations de la législation australienne.

4) Le paragraphe précédent n'est applicable que si lesdits biens sont imposables en 
vertu de la législation des États-Unis relative aux droits sur les successions et les 
donations, et n'est pas applicable : 

a) aux biens destinés à l'investissement;
b) aux biens incorporels enregistrés en Australie et aux droits d’auteur subsistant 

en Australie; ou
c) aux biens servant en Australie à des opérations commerciales autres que celles 

prévues par le présent article.
5) Un particulier ou une société ne perd pas sa qualité d’entrepreneur, de sous-

traitant ou de salarié au regard du présent article pour la seule raison d'avoir accepté 
d’assurer l’exécution, en Australie, d’un contrat passé avec le Gouvernement des États-
Unis pour la réalisation d’activités autres que celles relatives la station, à condition que 
ces activités aient reçu l’approbation des deux gouvernements.

Article 7

1) Le Gouvernement australien prend les mesures nécessaires pour faciliter 
l'admission en Australie de tous les équipements, les matériaux, les fournitures et autres 
biens fournis par le Gouvernement des États-Unis, ou en son nom, en lien avec les 
activités prévues par le présent Accord. Les taxes, les impôts ou droits similaires ne sont 
pas perçus sur ces biens qui sont certifiés, au moment de leur entrée, appartenir ou être 
destinés au Gouvernement des États-Unis.

2) Les impôts indirects australiens sont payés selon une procédure par laquelle ces 
impôts relatifs aux équipements, matériaux, fournitures et autres biens et services, acquis 
en Australie, qui sont certifiés être destinés aux activités menées en vertu du présent 
Accord, et qui ne sont pas destinés à la revente, à condition que ces biens deviennent 
propriété du Gouvernement des États-Unis avant d'être utilisés en Australie, (ces impôts 
indirects) sont payés par le Ministère australien de la défense au nom du Gouvernement 
des États-Unis, la législation fiscale australienne sur les produits et les services ne 
prévoyant aucune exonération.

Article 8

Le Gouvernement des États-Unis loue au Gouvernement australien des services de 
communications à l’intérieur du pays ou à l’étranger et il établit et exploite les circuits 
radio dont il a besoin pour la transmission de communications relatives à la défense. Les 
fréquences, puissances, largeurs de bandes et autres détails techniques sont déterminés, 
d’un commun accord, par les organismes coopérants des deux gouvernements. Le 

8



I-49425

Gouvernement des États-Unis prend toutes les mesures possibles pour réduire au 
maximum tout type d'interférences électroniques provenant de ses émetteurs radio. Ces 
mesures visent particulièrement à prévenir les interférences nuisibles aux services radio 
existants, conformément à la constitution de l'Union internationale des 
télécommunications.

Article 9

Les coûts de fonctionnement, d'entretien, de modernisation, de modification et de 
réparation de la station sont partagés par les deux gouvernements, conformément aux 
modalités techniques convenues par les organismes coopérants.

Article 10

Les modalités techniques d'application du présent Accord sont prises par les 
organismes coopérants des deux gouvernements dans le but de déterminer, entre autres, 
les responsabilités en matière de commandement, de contrôle, des finances, de la sécurité 
des autorités compétentes des deux gouvernements, et leur participation à l'accès à la 
station, son entretien et l'utilisation de ses installations et services.

Article 11

Le Gouvernement australien indemnise les États-Unis pour la valeur résiduelle, le 
cas échéant, des équipements et bâtiments de la station, qu'ils ont construits ou améliorés 
à leurs frais depuis 1963 et qui ne sont pas démantelés à la dénonciation du présent 
Accord. Le montant et les modalités de la compensation seront énoncés par les 
organismes coopérants des gouvernements dans des modalités techniques distinctes.

Article 12

Le présent Accord entre en vigueur après signature et à la date à laquelle le 
Gouvernement de l'Australie notifie au Gouvernement des États-Unis d'Amérique que les 
procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur en Australie ont été mises en 
place. Le présent Accord supplante l'Accord entre le Gouvernement du Commonwealth 
d'Australie et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'établissement, en 
Australie, d'une station de communications navales des États-Unis, conclu à Canberra le 
9 mai 1963, dans sa version modifiée. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée 
initiale de vingt-cinq ans, et sans notification de dénonciation, est prorogé pour des 
périodes de cinq ans. L'un quelconque des gouvernements peut dénoncer le présent 
Accord moyennant un préavis d'un an notifié par écrit à l'autre gouvernement.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Washington, en double exemplaire, le 16 juillet 2008.

Pour le Gouvernement de l'Australie :
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MONSIEUR JOEL FITZGIBBON 
Ministre de la défense

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
MONSIEUR ROBERT GATES 

Secrétaire à la défense
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